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DDFiP 74 – Dématérialisation – facture électronique

Le PES V2 : vecteur de la dématérialisation 

complète de la gestion des collectivités locales

 Depuis le 1er janvier 2015, les collectivités transmettent obligatoirement leurs

fichiers informatiques au comptable au format PES V2.

 Ce protocole a d'ores et déjà permis la dématérialisation :

– Des mandats et des titres

– Des pièces justificatives

– Des bordereaux via la signature électronique 

 Aujourd'hui les solutions de facturation électronique viennent compléter et

achever la dématérialisation des échanges avec les collectivités locales.
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La facture électronique : objectifs - gains

Objectifs Gains

Obligations posées par l'ordonnance du 26/06/2014

● Accepter les factures transmises par les fournisseurs sous forme
électronique dès le 01/01/2017

● Adresser aux débiteurs publics les factures sous forme électronique dès
le 01/01/2017
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Périmètre secteur public concerné

• Sont concernés :

– L'Etat

– Les collectivités territoriales et leurs groupements (régions, départements, communes)

– Les établissements publics locaux : EPCI, SIVU, SIVOM, établissements publics sociaux et 

médico-sociaux (EHPAD), régies dotées de la personnalité morale

– Les établissements publics de santé

– Les autres catégories d'établissements publics locaux : CIAS, CCAS, SDIS, centre de 

gestion...

• Ne sont pas concernés : 

– Les sociétés d'économies mixte, les GIP quand ils agissent en leur nom propre

– Les AFR, les ASA
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Périmètre fournisseurs concernés

• Sont concernés :

• En 2017 : 

– Les 200 plus grandes entreprises au sens de l'INSEE – soit ≃ 28000 fournisseurs

– Les entreprises présentes sur CHORUS FACTURES (Etat) – soit ≃ 20000 fournisseurs

– Toute entreprise volontaire

– Les personnes publiques
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La réception des factures électroniques dans Chorus Pro

 La DGFIP met à disposition des entreprises une plate forme d'échanges,

"Chorus Pro" sur laquelle celles-ci pourront déposer leurs factures

dématérialisées à destination des collectivités.
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Circuit d ’une facture électronique
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L'émission de factures dématérialisées

 La dématérialisation des factures émises par des collectivités à l'encontre

d'autres collectivités est obligatoire à compter du 01/01/17. Elle sera

réalisée via le protocole PES ASAP (avis des sommes à payer

dématérialisé).

 L'ensemble des factures, y compris celles destinées à des débiteurs privés,

pourra être dématérialisé.

 Les factures destinées à des personnes publiques transmises via le PES

ASAP seront mises à leur disposition sur Chorus Pro.

 Les factures destinées à des débiteurs privés seront transmises à un centre

éditique de la DGFIP pour impression, mise sous pli et affranchissement

(service gratuit pour la collectivité).

 L’encaissement des ASAP dématérialisés est réalisé par le centre

d’encaissement (talon ou TIP SEPA).
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Le PES ASAP
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Le PES ASAP

 La solution PES ASAP actuelle présente 2 limites :

– Les titres hospitaliers ne seront pas concernés avant 2018

– Elle ne s'applique qu'aux titres individuels et à condition que 

l'éditeur de la collectivité soit validé "PES ASAP".

 Pour les factures de rôles, une facture au format pdf sera transmise comme

PJ à l'appui du fichier ORMC pour les seules débiteurs personnes morales

de droit public afin de respecter l'obligation de démat des factures au

01/01/17. Cette PJ sera mise à disposition dans Chorus Pro.
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Vers la dématérialisation complète de la 
gestion des collectivités locales

La facture électronique conduit de fait à la dématérialisation des PJ.

Les gains et simplifications qu'elle induit à terme ne pourront être acquis que si

l'ensemble de la chaîne de traitement comptable et financier est dématérialisé.

En cela, la facturation électronique constitue une véritable opportunité pour aller vers

la dématérialisation totale des échanges entre le comptable public et les collectivités

locales.


